
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 6 de la Partie II

Déposée par Messieurs Santer, Helminger et Fayot (Titulaires, Luxembourg) et M. Schmit
(Suppléant, Luxembourg)

Article 6

1. Lorsqu'une situation internationale exige une action opérationnelle de l'Union, le Conseil

adopte les décisions nécessaires. La décision fixe les objectifs, la portée, les moyens à

mettre à la disposition de l'Union, ainsi que les conditions relatives à la mise en œuvre de

l'action et, si nécessaire, sa durée.

(reste inchangé)

Explication éventuelle :


